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La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a modifié les 
dispositions relatives aux autorisations spéciales d'absence liées à la parentalité ou octroyées à 
l'occasion de certains événements familiaux. Désormais, leur octroi est prévu aux articles L622-1 et 
suivants du code général de la fonction publique (CGFP). Ces articles reprennent la règle selon 
laquelle ces autorisations d'absence n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels. 

 
 
La nouvelle formulation du code général de la fonction publique ne renvoie plus à la parution 

d’un décret encadrant les autorisations d’absence, selon la source juridique dont résulte l'autorisation en 

cause, on peut distinguer : 
 

- les autorisations spéciales d’absences de droit et dont les modalités précisément définies s'imposent à 

l'autorité territoriale (exemple : exercice des mandats locaux, participation à un jury d’assise ...). Ces 
autorisations d’absences étant de droit, elles ne nécessitent pas de délibération et d’avis du comité social 

territorial. 
Remarque : 
La loi n°2020-692 du 8 juin 2020 crée une autorisation spéciale d’absence de droit pour le décès d’un 
enfant dont le dispositif a été modifié par la loi n°2023-622 du 19 juillet 2023. Celle-ci est d'une 
durée de douze jours ouvrables pour le décès d'un enfant.  
Cette durée est portée à quatorze jours ouvrables lorsque l'enfant est âgé de moins de vingt-cinq ans, et quel 
que soit son âge si l'enfant décédé était lui-même parent, ou en cas de décès d'une personne âgée de moins 
de vingt-cinq ans dont l'agent public a la charge effective et permanente.  
Dans les conditions prévues au deuxième alinéa du présent article, les agents publics bénéficient d'une 
autorisation spéciale d'absence complémentaire de huit jours, qui peut être fractionnée et prise dans un délai 
d'un an à compter du décès. 

 

 
- et les autorisations spéciales d’absences discrétionnaires et donc laissées à l'appréciation des pouvoirs 

locaux à l'occasion de certains événements familiaux.  

De ce fait, les collectivités voulant faire bénéficier leurs agents de ces autorisations d’absence discrétionnaires, 
doivent en préciser le contenu et les conditions d’octroi. Il suffit pour cela qu’une délibération fixe dans la 

collectivité les cas où des autorisations d’absence peuvent être accordées, après avis du comité social 
territorial (CST). Il s’agit en effet d’une question liée aux conditions générales de fonctionnement des services 

qui relève de la compétence du CST. 
Il est rappelé que les autorisations d'absence discrétionnaires ne constituent pas un droit et il revient à 

l’autorité territoriale de juger de leur opportunité, en tenant compte des nécessités de service. 

 
Les collectivités souhaitant prendre une délibération dans ce domaine trouveront ci-après à titre d’exemple 

une liste indicative et non exhaustive des autorisations d’absences discrétionnaires telles qu’elles 
peuvent exister notamment dans d’autres administrations. 
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I - AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS FAMILIAUX 
 

RÉFÉRENCES OBJET DUREE OBSERVATIONS 

L622-1 et suivants du CGFP 

Mariage  -  Autorisation accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

 
-  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité 

territoriale* 

- de l'agent* 5 jours ouvrables 

- d'un enfant 3 jours ouvrables 

- d'un ascendant, frère, sœur, oncle, tante, 
neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

L622-1 et suivants du CGFP 

Décès/obsèques  - Autorisation accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

 
-  Jours éventuellement non consécutifs 
 
-  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité 

territoriale* 

- du conjoint (ou concubin)* 

- d'un enfant* 

3 jours ouvrables 

3 jours ouvrables 

- des père, mère* 
- des beau-père, belle-mère 

3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 

- des autres ascendants, frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

L622-1 et suivants du CGFP 

Maladie très grave  
-  Autorisation accordée sur présentation d'une pièce 

justificative 
 
- Jours éventuellement non consécutifs 

 
-  Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale 

- du conjoint (ou concubin) 
- d'un enfant 

5 jours ouvrables 
5 jours ouvrables 

- des père, mère 
- des beau-père, belle-mère 

3 jours ouvrables 
3 jours ouvrables 

- des autres ascendants, frère, sœur, oncle, 
tante, neveu, nièce, beau-frère, belle-sœur 

1 jour ouvrable 

Code du travail 
article L 3142-4 et suivants 

Naissance ou adoption 3 jours pris pour chaque naissance 
-Autorisation accordée sur présentation d'une pièce 
justificative 

Note d'information du Ministère de 
l'Intérieur et de la Décentralisation 

n° 30 du 30 Août 1982 

Garde d'enfant malade 

Durée des obligations hebdomadaires de 
service + 1 jour ** 
Doublement possible si l'agent assume seul la 
charge de l'enfant ou si le conjoint est à la 

recherche d'un emploi ou ne bénéficie de par 
son emploi d'aucune autorisation d'absence 

- Autorisation accordée sous réserve des nécessités de 
service, pour des enfants âgés de 16 ans au plus (pas de 
limite d'âge pour les handicapés) 

 
- Autorisation accordée par année civile, quel que soit le 

nombre d'enfants 
 
- Autorisation accordée à l'un ou l'autre des conjoints (ou 

concubins) 
 

* A titre indicatif, selon les règles coutumières en vigueur, 5 jours ouvrables en cas de mariage du fonctionnaire ou à l’occasion de la conclusion d’un pacte civil de solidarité et 3 jours ouvrables en cas du décès du 

conjoint ou de la personne liée par un PACS, des père, mère et enfant, sont accordés dans la fonction publique de l’Etat. Un délai de route qui ne peut excéder 48 heures aller et retour est, en outre, laissé à 

l’appréciation du chef de service (réponse ministérielle n° 44068 JO AN Q du 14 avril 2000, réponse ministérielle n°30471 Jo sénat Q du 29.03.2001). 

** Pour les agents travaillant à temps partiel, le nombre de jours d'autorisations d'absence susceptible d'être accordé est égal au produit des obligations hebdomadaires de service d'un agent travaillant à temps plein, 

plus un jour, par la quotité de travail à temps partiel de l'agent intéressé ; soit pour un agent travaillant 3 jours sur 5 : 5 + 1 x 3/5 = 3,6 jours (possibilité d'arrondir à 4 jours).  
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II - AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRETIONNAIRES LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE 
 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 
Circulaire FP/4 n° 1748  
du 20 août 1990 

Rentrée scolaire 
Autorisation de commencer une heure après la 
rentrée des classes 

Facilité accordée jusqu'à l'admission en classe de 6ème, sous 
réserve des nécessités de service. 

Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 
Décret n° 85-1076 du 9 Octobre 1985 

Concours et examens en rapport avec 
l'administration locale 

Le(s) jours(s) des épreuves Autorisation susceptible d'être accordée 

J.O. AN (Q) n° 50 
du 18 décembre 1989 
J.O. Sénat (Q) n°7530 du 2 juillet 
2009  
 
Code de la santé publique –  
art D 1221-2 et L 1244-5 

Don du sang, plaquette, plasma, … 
 
 
Autres dons (donneuse d’ovocytes : examens, 
interventions, …) 

À la discrétion de l'autorité territoriale 
La durée comprend le déplacement entre le lieu 
de travail et le site de collecte, l'entretien 
préalable au don et les examens médicaux 
nécessaires, le prélèvement et la collation offerte 
après le don. 

Autorisation susceptible d'être accordée 
 
Maintien de la rémunération 

 

Déménagement du fonctionnaire 1 jour 
- Autorisation susceptible d'être accordée 
 
- Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale 

Instruction n°7 du 23 mars 1950 Mise en place de mesures spéciales (isolement, 
éviction ou maintien à domicile) en cas de 
maladie exceptionnelle de l’agent (ou 
cohabitant avec une personne en quarantaine)  

Nombre de jours recommandé ou imposé par le 
Ministre de la Santé et les autorités sanitaires 

Pour la gestion des situations en lien avec la covid veuillez 
consulter les documents mis à votre disposition dans la base 
documentaire sous la lettre C (disponible en cliquant ici).  

 

NB :  Cure thermale : aucune autorisation d'absence n'est prévue pour suivre une cure thermale ; dans le cas où le fonctionnaire est dans l'impossibilité de produire un certificat médical lui prescrivant la cure, il peut 
demander à bénéficier d'un congé annuel ou d'une disponibilité pour convenances personnelles 

 

III - AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A LA MATERNITE 
 

RÉFÉRENCES OBJET DURÉE OBSERVATIONS 

Circulaire NOR/FPPA/96/10038/C du 
21 mars 1996 

Aménagement des horaires de travail Dans la limite maximale d'une heure par jour 
Autorisation accordée sur demande de l’agent et sur avis du 
médecin de la médecine professionnelle, à partir du 3ème mois de 
grossesse  

Circulaire NOR/FPPA/96/10038/C du 
21 mars 1996 

Séances préparatoires à l'accouchement Durée des séances 
Autorisation susceptible d'être accordée sur avis du médecin de la 
médecine professionnelle au vu des pièces justificatives 

Circulaire NOR/FPPA/96/10038/C du 
21 mars 1996 

Examens médicaux obligatoires sept prénataux 
et un postnatal 

Durée de l’examen Autorisation accordée de droit 

Code du travail - art L 1225-16 
Code de la santé publique –  
art L 2122-1 et R 2122-1 

Permettre au conjoint, concubin ou partenaire 
d’un PACS d’assister aux examens prénataux de 
sa compagne 

Durée de l’examen 
Maximum de 3 examens 

Autorisation susceptible d’être accordée après extension du 
dispositif existant dans le Code du travail par une délibération. 

Circulaire NOR/FPPA/96/10038/C du 
21 mars 1996 
J.O. AN (Q) n°69516 du 19 octobre 
2010 
Article 46 de loi n°2019-828 du 6 août 
2019 

Allaitement 

Dans la limite d'une heure par jour à prendre en 2 
fois 
sous réserve des nécessités du service et selon 
des modalités définies par décret 

Autorisation susceptible d'être accordée en raison de la proximité 
du lieu où se trouve l'enfant 

Code du travail - art L 1225-16  
Circulaire NOR/RDFF/1708829C du  
24 mars 2017 

Actes médicaux nécessaires à l’assistance 
médicale à la procréation. 

Durée de l’examen 
Autorisation susceptible d’être accordée sous réserve des 
nécessités de service et après extension du dispositif existant dans 
le Code du travail par une délibération 

Permettre au conjoint, concubin ou partenaire 
d’un PACS d’assister aux actes médicaux 
nécessaires pour chaque protocole du parcours 
d’assistance médicale 

Maximum de 3 examens 

 

https://cdg14.fr/base-documentaire-a-z/

